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Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers, 

I. Préambule 

Nous avons le plaisir de vous présenter le rapport de gestion de la Municipalité, ainsi que les 
comptes communaux pour l’année se terminant au 31 décembre 2021. 

Ci-dessous, vous trouverez un résumé des principaux événements de l’année écoulée. Nous 
avons ensuite repris neuf grands thèmes. 

II. Résumé de l’année 2021 

La Municipalité siège le lundi après-midi. En 2021, elle a tenu 46 séances ordinaires, dont 9 en 
vidéo-conférence, ainsi que 2 séances d’investissements et 2 séances de préparation pour la 
nouvelle législature. 

Pour l’ensemble de l’administration communale, l’année 2021 a bien évidemment été fortement 
impactée par les conséquences de la crise sanitaire liées à la COVID-19. Plusieurs services ont 
fonctionné avec un système de tournus par équipe répartie entre télétravail et travail en 
présentiel, ceci afin de maintenir un service minimum en cas de contagion. 

Les résultats de l’enquête suite à l’incendie de la déchetterie ont été communiqués. Selon les 
conclusions du rapport de police, il s’agirait d’un incendie accidentel, même si un acte malveillant 
ne peut, dans l’absolu, pas être exclu. Le départ du feu a eu lieu dans une benne dans laquelle 
des piles ont été retrouvées. Elles ont probablement été jetées involontairement ou 
négligemment et pourraient être à l’origine du feu. Selon l’enquêteur, le modus n’aurait pas été 
le même si l’incendie avait été intentionnel. 

Comme en 2020, la fête du 1er août n’a pas pu avoir lieu sous sa forme traditionnelle. Pour 
célébrer cette journée nationale, le Syndic et les municipaux, accompagnés du Président du 
Conseil communal, ont distribué gratuitement 1200 tresses, fabriquées par nos artisans locaux. 

La crise sanitaire de la COVID-19 ne nous a malheureusement pas permis d’ouvrir notre piscine 
communale au public comme souhaité. En respectant les nombreuses normes fédérales, nous 
avons tout de même pu donner nos cours de natation, ainsi que quelques cours d’aquagym. Les 
écoles ont également pu revenir dès la fin mars. 
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III. Autorités 

La parole à… Stéphane Porzi, Syndic 

L’année 2021 à l’instar de 2020 a, elle aussi, été impactée par cette pandémie 

qui a touché nos citoyens, nos collaborateurs et nos Autorités. Nous remercions 

sincèrement l’engagement indéfectible de notre personnel dans toute cette réorganisation, 

afin d’assurer les missions de notre administration au service de la population. 

C’est aussi une année d’élection communale et le 28 juin notre Syndic M. Daniel Mosini 

nous rappelle, non sans émotion, que cette séance de Municipalité est la dernière 

de la législature pour lui, ainsi que pour Mme Carine Tinguely, et que celle-ci permet 

de répondre aux éventuelles questions et sert de passage de témoin. Il souhaite 

la bienvenue à Mme Anouk Gäumann et M. Jan von Overbeck fraîchement élus. 

Notre plongeoir a suscité des discussions animées. La commission chargée d’étudier 

ce préavis de sécurisation du plongeoir, ainsi que d’autres membres du Conseil 

communal, ont fourni un mémorandum rédigé par un expert concernant 

l’application des normes de construction dans le cas d’ouvrages existants. 

Les connaissances approfondies de cette personne en matière de structures  

porteuses, son approche du risque, ainsi que la détermination des  

personnes impliquées dans ce dossier a permis de trouver une solution qui  

satisfait toutes les personnes attachées à notre mythique plongeoir. 

Ouverte en 2011, l’Auberge communale de l’Union a changé de tenancier. 

Notre vœu est de redonner une âme à cet établissement, 

repris par Jimmy, Branko et Raphaël depuis le 1er août 2021. 

101 Municipalité et secrétariat municipal 

Le changement de législature a eu lieu au 1er juillet 2021. Durant le 1er semestre, la Municipalité 
était présidée par M. Daniel Mosini, Syndic, et Mme Carine Tinguely, vice-syndique. 

M. Stéphane Porzi occupe la fonction de Syndic depuis le 1er juillet 2021. Il est appuyé par 
M. Anthony Hennard, vice-syndic, Mmes Véronique Savioz, Anouk Gäumann et M. Jan von 
Overbeck, municipaux. 

Depuis le 1er juillet 2021, la Municipalité est organisée de la façon suivante: 

M. Stéphane Porzi, Syndic Administration générale, piscine et sociétés locales 

M. Anthony Hennard, vice-syndic Service administratif, finances, écoles et social 

Mme Véronique Savioz Aménagement du territoire, police des constructions et 
infrastructures 

Mme Anouk Gäumann Domaines, environnement et espaces publics 

M. Jan von Overbeck Bâtiments et infrastructures sportives 

La Municipalité s’est réunie à 26 reprises durant le 1er semestre, sous la présidence de M. Daniel 
Mosini, Syndic, ou de Mme Carine Tinguely, vice-syndique, et à 24 reprises durant le 2e semestre, 
sous la présidence de M. Stéphane Porzi, Syndic, ou de M. Anthony Hennard, vice-syndic. 
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102 Conseil communal 

Comme pour la Municipalité, le Conseil communal a été renouvelé au 1er juillet 2021. 

Mme Sylvie Fuchs a occupé la présidence du Conseil communal jusqu’au 30 juin 2021. Elle était 
secondée par M. Pierre Enderlin, vice-président, qui est devenu président le 1er juillet 2021. 
Mme Anne Devaux occupe la fonction de secrétaire. 

Mme Claire Matti, huissière, est remplacée par Mme Lydie Restauri depuis le 15 décembre 2021. 

Durant l’année 2021, 17 préavis ont été déposés. Ils ont tous été acceptés. 

L’ensemble des préavis traités en 2021, détaillés au point 2.7.15 des comptes, totalisent 
5,3 millions de francs de crédits votés. 4 préavis se sont soldés avec Fr. 815'217 de bonus, 1 avec 
un dépassement de Fr. 23'132 et un autre avec une somme dépensée égale au crédit demandé. 

103 Règlements communaux 

Le Chef du Département de l’économie, de l’innovation et des sports a approuvé le 18 janvier 
2021 le règlement communal sur la distribution de l’eau potable. La Cheffe du Département de 
l’environnement et de la sécurité publique a approuvé le 6 avril 2021 le règlement communal sur 
l’évacuation et l’épuration des eaux et son annexe. 

104 Conventions, concessions, contrats, actes notariés 

La Municipalité a signé 3 servitudes en 2021, 2 pour un passage public à pied, pour tous véhicules 
et canalisations quelconques et 1 pour une conduite d’eau potable. 

Elle a également signé une charge foncière, d'une durée illimitée, relative à l'implantation de 
deux garages préfabriqués dans la limite de non construire de la route cantonale. 

Pour terminer, elle a signé un pacte successoral qui prévoit que la Commune devienne 
propriétaire, au décès de la propriétaire actuelle, d’une forêt de 3'326 m2, sise en Marcy (ch. de 
Beaufort). 

105 Registre civique 

3'821 électrices et électeurs (3'817 en 2020), dont 916 étrangers (900 en 2020), sont inscrits au 

registre civique au niveau communal.  

5 scrutins se sont déroulés en 2021 (3 en 2020). La participation moyenne s’élève à 51,22% 

(47,38% en 2020).  

En 2021, nous avons contrôlé 400 signatures (273 en 2020) pour des initiatives populaires 

fédérales ou des référendums. 48 d’entre elles n’étaient pas valables, soit 12% (35 en 2020, soit 

12,8%).  

Le renouvellement des Autorités communales a eu lieu au printemps 2021. 3 listes ont été 

déposées, comprenant 10 candidats au total, pour les 5 sièges à la Municipalité. 3 listes ont 

également été déposées, comprenant au total 92 candidats, pour les 65 sièges au Conseil 

communal. 
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106 Justice 

106.01 Justice de Paix 

En 2021, la Justice de Paix a prononcé trois mises à ban pour des interdictions de stationner et 
de passer. 

108 Administration générale 

108.01.02 Préfecture 

Mme Andrea Arn, préfète, a pris sa retraite et M. Boris Cuanoud a débuté son activité de préfet 
au 1er août 2021. 

108.02 Bourgeoisie et naturalisation 

En 2021, 44 dossiers de naturalisation ont été déposés auprès de notre Commune. En cette 

année de crise sanitaire, le Service administratif a tout de même pu procéder en présentiel à 

l’établissement de 42 rapports d’enquête, qui concernent en tout 42 adultes et 34 enfants.  

3 sessions de tests de connaissances ont pu avoir lieu et aucune audition facultative devant la 

commission des naturalisations n’a été nécessaire.  

L’an dernier, 29 de nos habitants ont obtenu la nationalité suisse, dont 21 personnes avec la 

bourgeoisie de Saint-Prex. 1 personne ne vivant plus à Saint-Prex a obtenu la bourgeoisie de 

notre Commune.  

108.03 Avis officiels (journal La Balise, etc.) 

Le journal communal La Balise a paru 4 fois durant l’année. 

108.04 Associations et relations extérieures 

• UCV/AdCV: Saint-Prex était représenté par un membre de la Municipalité au Comité de l’AdCV 
jusqu’au 20 juin 2021. 

L’Union des Communes Vaudoises et l’Association des Communes Vaudoises ont pour but de 
défendre les intérêts des Communes et leur autonomie propre aux valeurs vaudoises. Elles 
exercent un rôle de relais et de courroie de transmission entre l'Etat et les Communes et 
aident ces dernières à sauvegarder leurs prérogatives. Elles participent à des groupes de 
réflexion ou font connaître leur point de vue dès l'ébauche de certains projets. 

• Littoral Parc: Saint-Prex est représenté par le Syndic au Comité et par un membre de la 
Municipalité à l’assemblée des délégués. 

La révision du plan d’affectation cantonal 299 bis est toujours en cours pour examen préalable 
complémentaire à la suite d’une nouvelle exigence faisant suite à un arrêt du tribunal qui a 
renforcé ses normes contre le bruit et imposer une nouvelle étude. Les études sur le plan de 
mobilité du site et les plans de mobilité d’entreprises se poursuivent en collaboration avec 
l’ARCAM. 
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• ARCAM: Saint-Prex est représenté par le Syndic au Comité de cette association, mais aussi par 

des membres de la Municipalité et des chefs de services dans les différents groupes de travail. 

Cette association est l’une des dix associations économiques du Canton de Vaud. À ce titre, 
elle assure la promotion économique pour les 56 Communes du district de Morges, ainsi que 
des missions touchant à l’aménagement du territoire, à la mobilité et au tourisme. La mission 
de l’association se résume en une seule phrase: faciliter le développement économique et 
régional d’un territoire qui s'étend du littoral jusqu’au pied du Jura. Grâce à l'ensemble des 
activités qu'elle mène et des prestations qu'elle délivre, l’ARCAM s'est affirmée comme un 
interlocuteur clé dans son rôle de plateforme d'échange et dans le développement 
économique. L'ARCAM est cependant également très active dans les autres secteurs qui 
participent à l'attractivité et la qualité de vie du district (tourisme, mobilité, développement 
régional et aménagement du territoire). 

Le 1er mai 2021, M. Olivier Bailly a repris la direction de l’ARCAM et assure la conduite de 
l’association économique régionale. Il occupe également le poste de délégué à la promotion 
économique. 

Le rapport de gestion de l’ARCAM sera publié en intégralité sur notre site Internet, dès sa 
publication. 

Dans le cadre des SGZA (système de gestion des zones d’activités), la municipale s’est rendue 
à différentes séances et ateliers. Elle a rappelé à plusieurs reprises la nécessité de prendre en 
compte les besoins des entreprises, leur fonctionnement et leur temporalité, avant de finaliser 
ce système, afin qu’il soit réaliste! Dans le même souci, elle a insisté sur le fait que ce futur 
système reste suffisamment flexible et rapide. Enfin, la question de la préservation maximum 
de l’autonomie communale a été soulignée. 

• Région Morges: Saint-Prex est représenté par le Syndic au groupe de pilotage (GROPIL) mais 
aussi par des membres de la Municipalité et des chefs de services dans les différents groupes 
de travail. 

De nouveaux statuts valables dès le 1er juillet 2021 ont été adoptés par les Municipalités et le 
GROPIL le 30 avril 2021. 

Une nouvelle clé de répartition a été validée pour les budgets 2022. Une différenciation est 
faite entre les habitants en centre et hors centre. Un facteur x2 est appliqué pour la population 
en centre. Pour les communes hors du PALM (Saint-Prex et Lussy-sur-Morges), un facteur de 
pondération de 0,8 est appliqué. Pour la Ville centre (Morges), un facteur de 1,2 est appliqué. 
Les Communes contribuent au minimum à 1% du budget mais au maximum à 50% du budget. 

• Relations inter-municipalités: la traditionnelle rencontre des Autorités d’Etoy, Buchillon et 
Saint-Prex (EBS) a pu avoir lieu le 18 novembre dans le respect des mesures sanitaires. 

108.05 Promotion de la Commune (tourisme, concours photos) 

Le rapport de gestion de Morges Région Tourisme sera disponible en intégralité sur notre site 
Internet, dès sa parution. 

Cette année encore, M. Pierre Corajoud a guidé quatre balades sur le thème des arbres. 

Nous avons reçu 31 clichés de 14 personnes pour le concours photos 2021 sur le thème «Les 
jardins de Saint-Prex». 
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108.06 Réceptions officielles (nouveaux habitants, jeunes citoyens, aînés, etc.) 

En raison de la pandémie de la COVID-19, la sortie des aînés et la réception des nouveaux 
habitants ont été annulées. Le repas des 18 ans a pu être maintenu, dans le respect du contrôle 
du pass sanitaire. 

10 personnes ont fêté leurs 90 ans en 2021. Seules 6 d’entre elles ont pu recevoir la visite d’une 
délégation municipale. 

Nous avons également adressé nos vœux à 22 personnes qui ont eu 80 ans en 2021, 10 qui ont 
eu 85 ans et 32 autres personnes âgées de 91 ans et plus. 

108.07 Transports et communications 

A la suite d’une séance avec les CFF, ceux-ci nous promettaient l’accès à la voie 2 pour 2023 pour 
toutes personnes à mobilité réduite, respectant ainsi les mises aux normes de la loi sur l’égalité 
pour les handicapés (Lhand). Nous venons de recevoir une information que ce projet est reporté 
pour 2026. 

Nous sommes, une nouvelle fois, intervenus auprès du MBC concernant une surcharge de la ligne 
de bus 724. Une charge moyenne de 45 personnes a été confirmée par le transporteur qui étudie 
avec la DGMR la mise en place de bus articulés. 

Nous avons soutenu la rénovation du bateau à vapeur «Rhône» de la CGN. Celui-ci a été remis 
en service en février 2022. Le nom de notre Commune figure sur la liste des donateurs. 

Nous avons aussi approché la coopérative Mobility pour obtenir le stationnement de 2 véhicules. 
L’investissement à la charge de la collectivité publique étant important, alors que les recettes 
restent dans la société coopérative, la Municipalité a décidé d’abandonner ce projet, tant que la 
mise à disposition de véhicules n’est pas financée uniquement par le prestataire. 

108.08 Personnel communal 

Le secrétariat municipal et des ressources humaines gère l’ensemble du cycle de vie du personnel 
communal. Voici les principaux thèmes que nous pouvons présenter: 

• Effectif du personnel soumis au statut du personnel communal: 

Etat au 31 décembre et selon la déclaration effectuée à l’Office fédéral de la statistique pour l’année 2021. 

 2021 

 NB EPT 

Hommes 35 26.74 

Femmes 50 25.89 

Total 85 52.63 
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• Ancienneté des collaborateurs communaux: 

L’ancienneté moyenne de l’ensemble des collaborateurs communaux est de 4 ans et 7 mois 
(6 ans et 3 mois en 2020). 

• Fidélité des collaborateurs soumis au statut du personnel communal: 

• 5 ans de services  Mme Damaris Martin, secrétaire RH 

 Mme Ilona Masson, remplaçante de la cheffe du service
 administratif 
 M. Simao Rocha, concierge 

• 10 ans de services Mme Céline Failloubaz, secrétaire technique au SUI 
 M. Joël Tardy, employé au service de l’environnement et des
 espaces publics 

• 15 ans de services Mme Fernanda De Jesus, aide-concierge au collège de Sous-Allens 
 M. Ernesto Carrillo, responsable du service des eaux 

• 20 ans de services Mme Elisabeth Gillioz, cheffe du service administratif 

• 30 ans de services M. Patric Gianina, employé au service de l’environnement et des
 espaces publics 

• Fidélité des collaborateurs non soumis au statut du personnel communal: 

• 5 ans de services Mmes Sabrina Bennoui et Virginie Vieyres qui travaillent toutes
 deux à l’AREMS 

 Mme Vera Kind gérante de l’office du tourisme 

• 15 ans de service Mmes Marlyse Dutoit et Odete Kolly, bibliothécaires communales 
 M. Jean-Louis Gavin, concierge de l’église romane 

• Absentéisme: 

12 accidents sont à relever en 2021 (5 en 2020), dont 5 accidents non professionnels, 
provoquant 45,5 jours d’incapacité de travail (12 en 2020). Les absences liées à la maladie 
s’élèvent à 425 jours (400 en 2020). Globalement, le taux d’absentéisme est de 4,23%, ce qui 
peut être qualifié de bon (3,20% en 2020). La moyenne dans les administrations publiques de 
Suisse romande est de plus de 5% (chiffre 2017 HR Bench). 

• Arrivée - 27 personnes ont été engagées en 2021 dont: 

• 1 remplaçant de la responsable de la piscine en raison d’un congé maternité 

• 10 garde-bains 

• 1 remplaçante garde-bains pour deux semaines 

• 1 monitrice de natation 

• 2 apprentis  

• 3 personnes pour les leçons surveillées 

• 4 personnes au service administratif 

• 1 personne au service des bâtiments 

• 4 personnes à l’AREMS-APEMS  
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• Départ - 22 personnes ont quitté la Commune en 2021.  

• Service piscine – état de situation liée à la pandémie de la COVID-19: 

La piscine communale a été fermée du 5 novembre 2020 jusqu’au 8 mars 2021 en raison de 
la pandémie. Nous nous sommes séparés de 3 garde-bains au 28 février 2021. 

Durant la fermeture, la responsable de la piscine et 4 garde-bains ont été occupés à différentes 
tâches principalement en lien avec le service des bâtiments. 

Les contrats des personnes donnant des cours de natation et d’aquagym n’ont pas été 
renouvelés. 

Dès le 10 août 2021, il a fallu reconstituer les équipes et engager du personnel pour la 
surveillance de la piscine. 

Cette situation extraordinaire a engendré un fort taux de rotation au sein des équipes de la 
piscine. 

• Suppléance à l’encadrement AREMS-APEMS: 

Depuis la rentrée scolaire 2020, notre structure AREMS-APEMS a accueilli 1 enfant nécessitant 
un accompagnement spécifique en raison de situation de handicap. Dès 2021, la structure a 
accueilli 2 enfants supplémentaires ayant besoin d’attention particulière. Le salaire pour le 
temps consacré à la suppléance à l’encadrement est pris en charge par le Canton. Toutefois, 
les frais relatifs à l’administration du personnel restent à la charge de la Commune. 

• Stagiaire: 

Durant l’année, 4 jeunes ont été accueillis pour effectuer des stages «découverte» au sein des 
différents services de l’administration communale, soit le secrétariat municipal et des 
ressources humaines, le service des finances, le service administratif et le service de 
l’urbanisme et des infrastructures. 

Dans le cadre du projet Lift, l’AREMS-APEMS a accueilli du 28 septembre 2021 au 13 janvier 
2022, les mardis et les jeudis, hors vacances scolaires, durant 2h00, 1 jeune en fin de parcours 
scolaire pour découvrir le travail que représente cette structure. 
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• Journée «Oser tous les métiers» (JOM): 

Le jeudi 11 novembre 2021, 6 jeunes de 7-8P ont été accueillis dès 9h00 pour un petit 
déjeuner. Par la même occasion une présentation du fonctionnement de la Commune leur a 
été délivrée. Après cette introduction, ils ont visité la STEPi et le réservoir de l’Epine. Ils ont 
ensuite découvert le service de l’environnement et des espaces publics, ainsi que les différents 
services du bâtiment administratif, soit le service de l’urbanisme et des infrastructures, le 
secrétariat municipal et des ressources humaines et le service des finances, pour terminer. 
Vers 15h45, les jeunes ont été libérés avec comme souvenir l’édition de notre journal 
communal La Balise. 

• Auxiliaire – job d’été: 

Du 2 août au 20 août 2021, 1 jeune de Saint-Prex a été engagé pour renforcer le service de 
l’environnement et des espaces publics durant la belle saison. 

• Sortie récréative et repas du personnel communal: 

Aucune sortie n’a pu être organisée en raison de la pandémie de la COVID-19.  

Le repas du personnel communal prévu le vendredi 10 décembre 2021 a malheureusement 
dû être annulé. Les mesures de protection sanitaire s’étant à nouveau durcies, la Municipalité 
a préféré renoncer à cet événement, afin d’éviter les rassemblements pouvant contribuer à la 
propagation du virus. 

Un panier garni contenant du foie gras, du saumon fumé, un pain d’épices avec une bouteille 
de vin rouge a été offert à tous les collaborateurs communaux, ainsi qu’aux retraités. 

108.09 Economat, mobilier, information, télécom 

Nous avons procédé à une importante migration de notre programme de gestion des données 
au milieu de l’année. Ce changement a engendré une surcharge pour nos collaborateurs. 

108.11 Dons effectués par la Commune 

La Municipalité soutient chaque année différentes structures. Au vu du nombre élevé de 
demandes, elle privilégie les organismes locaux. 

108.12 Fondation Irène Leroy 

La Commune de Saint-Prex gère l’administration et la comptabilité de cette fondation. Le Conseil 
de fondation se réunit une fois par année, sous la présidence de M. le Syndic.  
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IV. Finances 

La parole à… Anthony Hennard, vice-syndic 

Tout comme 2020, 2021 avec son lot d’événements majeurs pour notre Commune 

devra être considérée comme une année non conventionnelle. 

L’entier des éléments extraordinaires auxquels nous avons dû faire face 

se reflète évidemment sous différents comptes dans les états financiers. 

Plus globalement, nos finances communales présentent un bouclement de l’exercice 2021 avec 

un résultat positif de Fr. 2'664'555. Les revenus enregistrés n’ont jamais été aussi élevés, 

notamment pour l’impôt sur les gains immobiliers et les droits de mutation. 

202 Comptabilité générale 

Le résultat de l’exercice 2021, après amortissements ordinaires, s’élève à Fr. 6'971'237 
d’excédents de revenus par rapport aux dépenses, alors que le budget prévoyait un résultat 
négatif de Fr. 1'389'090 (2020: Fr. 6'653'775 d’excédents de dépenses par rapport aux recettes). 
La marge d’autofinancement de la Commune au 31 décembre 2021 (résultat avant 
amortissements non financiers et mouvements de réserve) se monte, quant à elle, à Fr. 9'229'833 
contre Fr. 978'090 au budget et Fr. 1'904'380 au 31 décembre 2020. Ce résultat peut être qualifié 
d’excellent et s’explique en partie par une recette reportée de l’exercice précédent de 
2,6 millions, de l’effet de l’augmentation de notre fiscalité pour 2,1 millions, des résultats positifs 
de 1,1 et 1,5 million respectivement sur les comptes affectés et notre patrimoine financier et, 
pour finir, d’une participation à la facture sociale moins élevée que prévue. 

Nous avons procédé au bouclement de six comptes communaux d’investissements, pour un 
bonus global de Fr. 792'084.48. Quatre comptes ont dégagé un bonus total de Fr. 815'216.95, un 
compte a enregistré un dépassement de Fr. 23'132.47 et les dépenses du sixième compte 
correspondent au centime près au montant accordé par le Conseil. 

203 Impôts et taxes (y compris arrêté d’imposition) 

Nous constatons une hausse des recettes fiscales, expliquée par le passage du taux d’imposition 
à 59 (55 en 2020) et de l’impôt foncier de 1,2‰ (1,0‰ en 2020). Les impôts sur le revenu des 
personnes physiques se montent à Fr. 13'049'843 et sont en hausse de 1,8% à taux et population 
égale. La différence sur l’impôt sur la fortune (Fr. 3'302'996) est plus élevée, soit de 7,2% à taux 
et population égale. 

Les impôts sur le bénéfice net des personnes morales additionné à l’impôt sur le capital se 
montent à Fr. 10'665'107, soit en baisse de 6,8% à taux et population égale. Il est à relever que 
le budget (Fr. 6'900'000) avait été établi à la suite d’une visite à l’Administration cantonale des 
impôts (ACI). A l’opposé des impôts des personnes physiques qui sont relativement stables et 
aisément prévisibles, en ce qui concerne les personnes morales, quelques contribuables influent 
de manière importante sur les impôts. Nous remarquons que, même en prenant compte des 
informations à disposition de l’ACI, il est très difficile de prévoir ces rentrées fiscales. 

Les charges courantes se montent à Fr. 10'393'870 contre Fr. 11'229'890 au budget et 
Fr. 9'872'316 pour l’année 2020. Les charges «autorités et personnel» sont 2,8% au-dessous du 
budget et en augmentation de 4,9% par rapport à l’année 2020. Le nombre d’EPT se monte au 
31 décembre 2021 à 52,63 (2020: 49,45). Cette augmentation est expliquée dans la rubrique 
«108.08 Personnel communal». 
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Les charges des comptes 31 «Biens, services et marchandises» ont été globalement bien 
maîtrisées. Elles se montent à Fr. 4’885'032 au 31 décembre 2021 en hausse de Fr. 265'943 par 
rapport à 2020, suite à l’exploitation de la piscine sur une année complète; mais de 12,2% en-
dessous du budget. Il est à relever que cette année extraordinaire a conduit à des variations 
importantes expliquées par les événements liés à la pandémie. 

Il est encore à signaler qu’entre les deux exercices, le nombre d’habitants pris en compte pour 
les calculs officiels (SCRIS) se monte à 5'866 habitants au 31 décembre 2021, en augmentation 
de 1 personne. 

Les chiffres du SCRIS ne tiennent pas compte de certaines catégories d’habitants, contrairement 
au service de la population qui prend en compte les catégories «établis» et «en séjour». En outre, 
ils ne sont pas arrêtés à la même date, ce qui explique la différence avec les indications figurant 
dans le chapitre VIII. 

204 Service financier 

204.04 Emprunts 

Les emprunts de la Commune ont diminué de 5,35 millions de francs en 2021. Les dépenses sur 
préavis se sont montées à Fr. 1'552'766. 

Au 31 décembre 2021, les emprunts totaux se montent à Fr. 62'200'000 contre Fr. 67'550'000 au 
31 décembre 2020. La diminution est expliquée par le remboursement d’une tranche d’emprunt 
à 5 millions de francs pour le financement des investissements de la Commune auprès de 
Postfinance et de Fr. 350'000 comme amortissements annuels de deux emprunts. 

205 Patrimoine et réserves 

La succession de feu Marlies von Schallen a été clôturée. La Commune et Pro Senectute Vaud ont 
été institués en tant qu’héritiers à part égale de la villa de feu Marlies von Schallen au chemin de 
la Damaz 86. La Municipalité a pris les dispositions pour la vendre au plus offrant. 

206 Assurances 

L’incendie des locaux du Glapin a été annoncé à nos compagnies d’assurance, soit l’ECA pour le 
bâtiment et le mobilier, l’Helvetia Assurances pour les véhicules et l’AXA pour les pertes 
d’exploitation. Un mandat a été donné à la société ProConseils Solutions pour nous assister dans 
les négociations avec les compagnies d’assurance. Les sinistres concernant AXA et Helvetia ont 
été réglés rapidement et à notre satisfaction pour AXA. Des négociations ont été nécessaires avec 
Helvetia (véhicules), qui ont mené à un changement d’assureur par la suite. Ces deux dossiers 
sont clos. Concernant l’ECA, les négociations ont été plus longues principalement, afin de 
déterminer l’extension du dommage causé, vu que la déchèterie n’a pas été détruite 
complètement. En octobre 2021, un accord a été trouvé à notre satisfaction pour l’assurance 
bâtiment (y compris l’assurance «côté cour/côté jardin »), ainsi que pour l’assurance mobilier. 
Les premiers versements ont été effectués. De plus, les frais en relation avec la fermeture de la 
déchèterie ont été couverts et payés. 

La compagnie assurant nos véhicules a adapté fortement sa prime, suite au sinistre de la 
déchèterie, dans lequel plusieurs véhicules ont brûlé. Un appel d’offres comparatives a été lancé 
par le courtier en assurances avec lequel nous collaborons depuis de nombreuses années. Une 
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autre compagnie offrant des conditions plus intéressantes, notre contrat a été résilié au 
31 décembre 2021. Une nouvelle police a été conclue auprès de Zurich Assurances. 

Nos bâtiments sont assurés depuis le 1er janvier 2021 auprès de la Vaudoise Assurances. 

L’assurance technique (machines) a été renouvelée au 1er janvier 2021 auprès de la Vaudoise 
Assurances.  
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V. Domaines et bâtiments / propriétés communales 

La parole à… 

• Anouk Gäumann, municipale 

Saint-Prex fait partie du groupement forestier de Ballens-Mollens qui s’étend 

des rives du Léman au plus haut sommet du Jura suisse, le Mont Tendre. 

Ces deux triages ont fusionné en 2016. Ils comptabilisent au total 16 Communes. 

Chaque Commune membre participe financièrement selon l’ampleur des 

travaux forestiers réalisés sur son territoire. 

Nous avons la chance à Saint-Prex de pouvoir compter sur les services 

de M. Nicolas Bresch, garde forestier du triage de Ballens.  

Le projet d’extension du port de Taillecou a été abandonné au vu 

de la proximité de la zone S de protection des eaux souterraines et du 

site archéologique «En Fraid’Aigue» qui comporte notamment des pilotis 

préhistoriques et qui est inscrit au patrimoine mondial de l’UNESCO. 

La Municipalité va se pencher sur une alternative sur le site de «En Coulet» 

qui est inscrit dans le plan directeur cantonal des rives du lac. 

Une étude a également été faite pour optimiser les amarrages du port de Taillecou. 

En définitive, un unique ponton longitudinal long et un amarrage périphérique 

quasi continu s’avère efficace en comparaison avec d’autres ports. 

La Municipalité a décidé de ne pas modifier la configuration actuelle. 

   

• Jan von Overbeck, municipal 

En plus des activités traditionnelles, le service des bâtiments a initié 

deux projets importants dans la deuxième moitié 2021. 

Le premier concerne la déchèterie et les locaux du service de l’environnement et des 

espaces publics (SEEP) et du service des eaux (SEaux) suite à l’incendie du 29 juin 2020. 

Les négociations avec les assurances ont pu être conclues à notre satisfaction 

en octobre 2021. Le préavis no 14/11.2021 demandant d'un crédit 

de Fr. 180'000.00 pour évaluer les options de reconstruction 

d'un bâtiment commun pour la déchèterie, le SEEP, le SEaux, ainsi que la planification 

de celui-ci, a été accepté par le Conseil communal le 15 décembre 2021 

Les discussions ont débuté en parallèle avec le bureau qui exécutera 

cette étude et planification. 
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• Jan von Overbeck, municipal (suite) 

Suite à de nombreuses discussions, en particulier avec la Commission Consultative 

de Durabilité, la Municipalité a proposé au Conseil communal d’établir 

un plan directeur communal des énergies en ligne avec la politique énergétique 

du Canton de Vaud. Le but est de faire un état des lieux énergétiques 

dans la Commune (besoin énergétique, sources des énergies), puis d’établir 

une stratégie avec des options, ainsi qu’un catalogue de mesures possibles. 

Le préavis no 15/11.2021, demandant un crédit d'étude de Fr. 50'000.00 pour 

financer un plan directeur communal des énergies, a été accepté par le Conseil  

communal le 15 décembre 2021. Le bureau d’ingénieurs a été choisi et le travail a 

débuté, l’objectif étant de présenter le rapport à l’organe délibérant en juillet 2022. 

Ces deux projets sont au centre des intérêts de la Commune et vont nécessiter 

beaucoup de travail et d’échanges, afin d’arriver à des solutions pratiques, 

réalisables et économiquement supportables. 

303 Domaines communaux 

303.02 Forêts, triage forestier de Ballens-Mollens, chemins forestiers 

Au début de 2021, nous avons signé rétroactivement, en tant que gestionnaire forestier, une 
déclaration d’engagement à respecter les conditions des directives d'application relatives aux 
prestations subventionnées dans le cadre de la convention-programme 2020-2024 dans le 
domaine des forêts, lors de la réalisation de travaux forestiers. Cet engagement nous permet 
d’obtenir des subventions pour les prestations telles que les soins aux jeunes peuplements, 
l'inscription d'arbres-habitats, le traitement des forêts protectrices, etc. 

L’inspection des forêts du 15e arrondissement nous a octroyé, en octobre 2021, une subvention 
de Fr. 12'346.50 pour le soin aux forêts protectrices. Ce montant a été encaissé en novembre 
2021. 

Après une série d’années chaudes et sèches avec pour conséquence un grand nombre d’arbres 
secs, l’année 2021 resta fraîche et pluvieuse. Une année de répit pour la forêt.  

Au niveau suisse, dans le courant de l’année 2021, le prix des bois bruts a bénéficié de la forte 
hausse des sciages. Les grumes résineuses partaient sur l’automne à des prix atteignant une 
hausse d’environ +20% par rapport à 2020. Effet qui n’a pas été ressenti sur la Commune de 
Saint-Prex étant donné que les coupes ne comprenaient pas de bois de service résineux. 

En ce qui concerne notre Commune, des interventions ont eu lieu au boisé du Cherrat et le long 
des jardins de Vegney. Il s’agissait de coupes sanitaires; un gros frêne malade en surplomb du 
canapé forestier au Cherrat et quelques ormes secs proches des jardins. Au total, 11 arbres ont 
été martelés pour un volume sur pied de 21 sylves. 

Un léger élargissement de l’étang dans la forêt du Cherrat a été effectué, ainsi qu’une réfection 
complète de la clôture entourant ce dernier. 

303.05 Ports communaux (Taillecou et places à terre du Coulet) 

59 demandes d'inscription ont été traitées durant l'année 2021 (75 en 2020) pour le port de 
Taillecou. 3 places ont pu être attribuées en 2021 (7 en 2020). 
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Au 31 décembre 2021, la liste d'attente contenait 523 inscriptions (468 en 2020). 

Pour les places à terre, nous avons reçu 5 demandes d'inscription en 2021 (4 en 2020). 2 places 
ont pu être attribuées en 2021 (1 en 2020). 

Au 31 décembre 2021, la liste d'attente contenait 29 inscriptions (24 en 2020). 

Aucune demande d'inscription n'a été traitée durant l'année 2021 (aucun changement par 
rapport à 2020) pour les planches à voile En Coulet. Aucune place n’a pu être attribuée en 2021 
(aucun changement par rapport à 2020). 

Durant l’année 2021, un contrôle de l’état des chaînes du port de Taillecou et des deux bouées 
de dégréement a été réalisé. L’entretien nécessaire a été effectué en fonction des usures 
constatées.  

304 Locations de salles 

En raison de la COVID-19, un certain nombre des manifestations récurrentes n'a pu avoir lieu 
cette année encore. 

305 Bâtiments communaux 

Pré 5, Perdtemps 1, Vieux-Collège 3, Pont-Levis 11, Pont-Levis 14, Grand-Rue 1 et caveau des 
vignerons, Couvaloup 5 et Tour de l’Horloge, Epondaz 1, 3, 5 et 7, Lussy 3, Cheminet 6a et b et 8, 
Vergognausaz 45 et 47, sauvetage, ch. de la Damaz 86 

Nous avons enregistré 7 changements de locataires (taux de rotation de 5%), soit: 

• 1 changement à la rue du Pont-Levis 11 (auberge communale) 

• 2 changements dans l’immeuble de la rue de l’Epondaz 1 (deux appartements de 2,5 pièces 
au 3e étage) 

• 2 changements dans l’immeuble de la rue de l’Epondaz 7 (un appartement de 1,5 pièce et un 
appartement de 2.5 pièces, tous deux au 1er étage) 

• 2 changements dans l’immeuble de la route de Lussy 3 (un appartement de 1,5 pièce au 
2e étage et un appartement de 2,5 pièces au 1er étage) 

A ce jour, nous avons environ 133 personnes inscrites sur notre liste d’attente, tous types de 
logements confondus. 

Nous avons réalisé des travaux de remise en état relativement importants à l’auberge de l’Union, 
lors du changement de gérant au mois de juin 2021. Nous avons rafraichi l’ensemble des 
peintures, un serrurier a remis en état la pergola et a changé des verres. Nous avons aussi changé 
le bar, ainsi que le lave-verres dans le bar, mais aussi entrepris divers travaux de remise aux 
normes d’électricité et réalisé un nettoyage à fond. 

Nous avons procédé à la remise en fonction de la chaudière et réparé une conduite d’eau dans 
la villa au chemin de la Damaz 86. 
  



Rapport de gestion de la Municipalité sur les comptes 2021 Page 20 sur 46 

 
 
 
306 Bâtiments publics 

Edicules publics, administration, déchèterie et locaux de voirie, centre culturel et sportif du 
Vieux-Moulin, locaux de l’UAPE à Sous-Allens, kiosque du Chauchy, écoles du Chauchy, de Sous-
Allens y compris AREMS, et du Cherrat, églises romane et catholique 

Le kiosque du Chauchy a une nouvelle fois été loué à M. André Simone pour la vente de boissons 
et de mets à consommer sur place ou à l’emporter et ce, en complément de son activité de 
location de paddles. 

Nous avons travaillé sur la préparation d’un préavis d’étude pour la nouvelle déchèterie et les 
locaux du SEEP/SEaux, à présenter au Conseil. 

Nous avons fait des travaux importants dans les douches de la salle de gym du Cherrat. Suite à 
de nombreux soucis, nous avons demandé aux entreprises ayant travaillé dans la mise en place 
des sanitaires de prendre en charge sous garantie le changement de l’ensemble des monotubes 
par du bitube, ainsi que le changement de l'ensemble des douches, de manière à régler 
définitivement les soucis rencontrés. Un accord a été trouvé et les travaux ont été réalisés à notre 
entière satisfaction. 

Nous avons remis en état l’ensemble des joints des façades du collège de Sous-Allens 1. Nous 
avons également procédé à un nettoyage des façades et de la toiture, après vérification de celle-
ci. 

Nous avons remis en état le hall d’entrée du Cherrat 1 (peinture, bacs à plantes). 

Nous avons mis une ventilation supplémentaire dans la buvette du Centre sportif de Marcy.  

Nous avons remplacé le beamer et procédé à la peinture de six portes et de leurs encadrements 
dans le Centre culturel et sportif du Vieux-Moulin. 

Nous avons transformé le local stockage du kiosque du Chauchy et installé l’eau chaude dans les 
WC. 

La Cabane de l’USL a été complètement repeinte et la batterie du lavabo a été remplacée. 

307 Installations sportives 

307.02 Centre sportif de Marcy 

Les terrains sont beaucoup plus utilisés qu’imaginé lors de leur réalisation en 2015. Le 
programme d’entretien a été adapté au fil des années, d’entente avec le constructeur, pour 
assurer une meilleure longévité de l’infrastructure. Cet état de fait n’est pas près de changer au 
vu des demandes constantes du FC Amical. 

307.05 Plongeoir du Chauchy 

Le préavis pour la sécurisation et le réaménagement de la plage du Chauchy a été amendé le 
5 mai 2021, de manière à admettre uniquement les travaux de remise en état de la structure du 
plongeoir. La Municipalité a travaillé sur des solutions pour procéder à la sécurisation et à 
l’entretien nécessaires de ce dernier, dans le cadre du crédit de Fr. 180'000.00 accordé par le 
Conseil. 

307.06 Terrain multisports – mini-pitch 

Cette structure est bien utilisée, tant des enfants en journée que des jeunes adultes en soirée. 
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307.07 Stand de tir 

Une convention avec les sociétés de tir d’Etoy et de Saint-Prex est toujours en préparation. En 
effet, la saison 2020 devait servir à évaluer les différents besoins. A la suite de la pandémie et 
des restrictions sanitaires, il n’a pas été possible d’avancer significativement. 

307.08 Piscine communale 

La piscine a pu rouvrir partiellement en mars 2021. Dans un premier temps, seuls les cours pour 
les enfants étaient possibles. Les adultes ont ensuite pu retourner nager, sur présentation d’un 
certificat COVID. Le nombre de personnes pouvant être présentes étant limité, nous avons mis 
en place un système automatique de comptage qui affiche la fréquentation en temps réel sur le 
site Internet de la piscine. 

La piscine a été fermée pendant l’été du 4 juillet au 15 août. 

Dans le courant du second semestre, un site internet dédié à la piscine a été ouvert. Les 
inscriptions aux cours et leur paiement se font dorénavant uniquement en ligne. L’offre de cours 
pour la natation et l’aquagym a été revue, afin de répondre au mieux à la demande des usagers. 
Les cours semi-privés ont été privilégiés (3 enfants maximum) afin d’assurer un encadrement de 
qualité. 263 réservations de cours ont été faites en 2021. 

307.09 Skatepark 

Un nouveau projet de Skatepark sera présenté via un préavis au Conseil communal durant 
l’année 2022. Une structure allégée et un retour à son emplacement initial sera proposé. Cette 
démarche s’inscrit suite à une pétition adressée en juillet à la Municipalité par plus de 250 jeunes 
dont une grande majorité de Saint-Preyards. Un groupe de travail composé des initiants et de 
quelques signataires a été mis en place par la Municipalité courant 2021. 

308 Conciergerie 

Le personnel des bâtiments a dû faire face à une augmentation des tâches en raison de la 
pandémie. Les locaux communaux, y compris les salles de classe, sont désinfectés à un rythme 
soutenu pour éviter la transmission de virus parmi les utilisateurs, conformément aux directives 
de la Confédération et du Canton. 

Deux collaboratrices de longue date ont fait valeur leur droit à la retraite. Nous avons externalisé 
le travail d’un des deux personnes et engagé une nouvelle collaboratrice pour le deuxième poste. 
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VI. Travaux publics, environnement, police des constructions 

La parole à…  

• Véronique Savioz, municipale 

Les dossiers d’urbanisme sont toujours sous contrôle et avancent à un rythme 

«normal», la situation de la crise sanitaire s’étant quelque peu détendue en 

2021. Les discussions avec le Canton ont pu se faire plus facilement, que ce soit 

en présentiel ou par vidéoconférence. Il en est allé de même avec nos 

mandataires et les propriétaires fonciers. 

La situation avec la LAT reste très complexe, que ce soit par rapport aux dossiers 

eux-mêmes, aux procédures administratives et juridiques, aux contraintes 

multiples; elle implique toujours plus d’études complémentaires. 

Les oppositions et les recours sont toujours plus fréquents. 

Le délai fixé au 20 juin 2022 par le Canton pour soumettre la révision du plan 

d’affectation à l’approbation de celui-ci s’est avéré impossible à tenir pour notre 

Commune, comme pour beaucoup d’autres d’ailleurs. Des discussions 

constructives avec le Canton ont abouti à une prise en considération de la 

situation de notre Commune et à la perspective de l’obtention d’une 

prolongation du délai, compte tenu de l’immense travail de la Commune 

concernant cette révision, depuis des années.  

Au niveau de la police des constructions, les travaux de rénovation ou de 

transformation, ainsi que les constructions au sein de notre Commune, se sont 

effectués à une fréquence soutenue fort heureusement.  

Il en a été de même semble-t-il du côté de certaines de nos Communes voisines 

qui ont plus sollicité le SUI pour l’analyse de dossiers de la police des 

constructions. La qualité des prestations du SUI à leur égard s’est manifestée par 

une augmentation de leurs demandes face à notre service; de plus, de nouvelles 

demandes par d’autres Communes plus éloignées géographiquement ont vu le 

jour. Nous avons pu honorer certaines demandes et nous avons 

malheureusement dû en refuser d’autres compte tenu de la charge de travail.  

Au niveau de la STEPi, la charge de travail continue d’augmenter. Notre STEPi 

est âgée et arrive à ses limites: la population des trois Communes continue 

d’augmenter, les fortes pluies massives et subites perturbent son équilibre. Les 

collaborateurs arrivent toutefois à maintenir sa fonctionnalité, fournissant un 

travail soutenu et dans une bonne dynamique. Ils ont d’ailleurs assumé une 

partie des travaux d’entretien et ont contribué à une réduction des coûts 

financiers. Nous les félicitons et les remercions! Les travaux de rénovation 

continuent d’être planifiés en tenant compte de la construction de la future STEP 

régionale, afin d’amortir les investissements.  
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• Anouk Gäumann, municipale 

La déchèterie qui a entièrement brûlé dans la nuit du 29 juin 2020, a pu rouvrir 

«ses portes» sur ses fondations le 19 janvier 2021 à notre plus grande 

satisfaction. Les employés du service des eaux (SEaux)et du service de 

l’environnement et des espaces publics (SEEP) se sont adaptés à une nouvelle 

configuration dans les locaux de l’ancienne administration communale. Ce 

bâtiment répond temporairement aux besoins de ces deux services en attendant 

la reconstruction d’un nouveau bâtiment regroupant à nouveau la déchèterie, le 

Seaux et le SEEP sur le site actuel.  

En l’espace de 6 mois, la tête du SEEP a vu arriver un nouveau chef de service et 

une nouvelle municipale. Le cahier des charges de ce dernier a été adapté pour 

répondre à des besoins croissants au niveau administratif. Le projet d’obtention 

du label VILLEVERTE SUISSE, initié par Mme Carine Tinguely, a débuté en 2021. Il 

va permettre de faire un état des lieux de ce qui a déjà été mis en place sur notre 

Commune dans le domaine de la gestion durable de nos espaces verts, nous 

donner un outil de travail et surtout mettre en valeur le travail des employés. 

Le chef de service participe également aux séances du comité de politique 

régionale «Environnement» que Région Morges a mis sur pied au début de la 

législature.  

Le SEEP assure la propreté urbaine, la gestion des déchets et de la déchèterie, 

ainsi que les inhumations. Il entretient également les espaces verts, les massifs 

floraux, les terrains de sports, les places de jeux, les plages, les trottoirs, les 

routes et sentiers, l’éclairage public et le cimetière. 

401 Urbanisme, architecture 

La zone réservée communale est entrée en force le 14 août 2020. La révision des plans 
d’affectation liés est donc en cours. 

Les dossiers touchant les parcelles riveraines au lac, soit le PA «En Fraid’Aigue» et le PA «Rives 
Sud» (anciennement intitulé PA «Chenaux Sud». Son périmètre a été élargi à la demande du 
canton jusqu’à la STEP de Coulet) ont franchi les caps des examens préliminaires et avancent en 
parallèle. Nous poursuivons les démarches par des séances de coordination avec le Canton, afin 
d’élaborer les dossiers (plans et règlements) pour les examens préalables prévus en 2022. 

Lorsque ledit PA «Rives Sud» sera approuvé, le sous-secteur «En Coulet» devrait démarrer en 
tenant compte de la future STEP régionale et de la création d’un nouveau port avec toutes les 
infrastructures ad hoc et associatifs. 

Le dossier de modification du plan général d’affectation (MPGA) «Aux Saugettes» et «En Marcy» 
est bloqué dans l’attente de la décision du Tribunal fédéral, les propriétaires de la parcelle 648 
ayant fait recours contre la décision de la cour de droit administratif et public (CDAP) de 
confirmer la zone réservée cantonale. 

Pour le centre, nous avons reçu le retour du Canton sur l’examen préliminaire du PA «Gare Sud». 
Son développement est étroitement lié à l’étude en cours de l’interface gare et d’un éventuel 
achat de parcelles voisines par le propriétaire. Le PA «Motty» a fait l’objet de l’examen préalable. 
Avant d’aller de l’avant avec ce dossier, la Municipalité a demandé au propriétaire des garanties 
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de faisabilité économique du projet pour permettre d’assurer à long terme les affectations à 
venir des bâtiments.  

Vetropack a informé la Municipalité de sa volonté d’entreprendre les études nécessaires pour 
affecter les terrains nus de construction situés à l’Ouest de son usine, au chemin du Signal. 

La Commune de Saint-Prex devra en faire de même sur sa propre parcelle disponible au 
Cherrat/Sous-Allens. 

La révision du PAC 299 bis de Littoral Parc est toujours en cours. 

401.04 Police des constructions 

Durant l'année 2021, le SUI a traité les dossiers suivants: 

• 43 nouveaux dossiers d'enquête publique (31 en 2020); 

• 135 dossiers sans enquête publique (120 en 2020); 

• 24 dossiers d'abattage (22 en 2020); 

• 16 dossiers communaux (14 en 2020); 

• 16 permis de fouille (22 en 2020); 

• 25 demandes d'usage du domaine public (26 en 2020); 

• 13 dossiers de révision de citernes (18 en 2020); 

• 27 avis de nettoyage d'installations particulières (27 en 2020). 

Au surplus, le SUI s’occupe de l’aménagement du territoire communal et régional, de l’évacuation 
des eaux claires et usées, du service des eaux, de divers projets communaux, de la station 
d’épuration intercommunale (STEPi), des demandes de pose d’enseignes, de la gestion du 
cadastre et de GeoConcept (géolocalisation), du site internet, de la sécurité au travail et du BPA, 
ainsi que l’administration des ports, etc.  

La commission consultative d'urbanisme (CCU) a siégé à 14 reprises (sans changement par 
rapport à 2020). Elle a rédigé 34 rapports à l’intention de la Municipalité (22 en 2020). 

404.04.01 Autorisations abattages d’arbres 

Durant l'année 2021, le SUI, en collaboration avec le SEEP, a traité 24 dossiers d'abattage (22 en 
2020). 

404.04.02 Autorisations d’aliénation d’appartements loués 

Le secrétariat municipal a traité 5 demandes d’alinéation d’appartements loués en 2021 (sans 
changement par rapport à 2020). 

Elle a également examiné 5 demandes de préemption. 

404.04.07 Office intercommunal de la police des constructions 

En 2021, le SUI a traité les dossiers suivants pour le bureau intercommunal: 

• 15 dossiers pour la Commune de Lully (18 en 2020); 

• 63 dossiers pour la Commune de Villars-sous-Yens (6 en 2020); 

• 6 dossiers pour la Commune de Yens (4 en 2020); 

• 48 dossiers pour la Commune d’Echichens (62 en 2020). 
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Les heures suivantes ont été facturées en 2021: 

• 41.5 heures et 9 km Commune de Lully (0h00 et 0 km en 2020)**; 

• 11.75 heures et 0 km Commune de Villars-sous-Yens (15h25 et 41 km en 2020);  

• 13.75 heures et 0 km Commune de Yens (14h25 et 38 km en 2020);  

• 177.5 heures et 455 km Commune d’Echichens (153h00 et 179.9 km en 2020). 

En fonction de l’avancement de ces dossiers, Fr. 31'707.20 ont pu être facturés (Fr. 23'855.05 en 
2020). La facturation se fait au moment de la délivrance du permis de construire et du permis 
d'habiter (montant encore à facturer des dossiers ouverts: Fr. 0.00, contre Fr. 4'487.50 en 2020). 

** Pour la Commune de Lully, nous étions dans l'attente de nouvelles de leur part pour savoir 

quels dossiers pouvaient être facturés selon leur avancement pour les prestations réalisées en 

2020. Les décomptes transmis pour l'année 2020 représentaient un montant total de Fr. 4'487.50 

pour 35.25 heures et 25 km. Cette somme a été facturée et comptabilisée sur l'année 2021. 

401.05 Protection de l’environnement, nature 

La Charte des Jardins a pour but de promouvoir les bonnes pratiques en faveur de la biodiversité. 
La Municipalité y a adhéré à l’été 2020, lors de la campagne de promotion menée par Région 
Morges. Une action de promotion a eu lieu durant le printemps par la distribution de deux 
plantes vivaces indigènes. 24 personnes ont adhéré depuis lors. 

Nous avons entrepris la procédure de certification pour obtenir le label VILLEVERTE (certificat 
accordé aux Communes et institutions qui tiennent en haute estime leurs espaces verts, les 
aménagent et les entretiennent de manière durable). Cette certification couvre 40 mesures 
écologiques, groupées en 9 paquets de mesures, touchant des domaines aussi divers que les parcs, 
les arbres en rue, les terrains de foot ou le cimetière. Il tient aussi compte du cycle de vie des 
aménagements. La biodiversité et l’adaptation au climat sont intégrées comme thèmes transversaux.  

La Municipalité a également signé la charte des talus de routes. Elle s’engage ainsi conjointement 
avec le Canton à entretenir de manière écologique et différenciée les zones vertes des bords de 
routes.  

Dans le cadre de cet entretien différencié, la Commune a également collaboré avec M. Yann 
Mayer, agriculteur à Denens, pour la mise à disposition de moutons pour l’entretien de certaines 
zones vertes de la Commune. 

La population a été conviée à faire un quiz au P’tit Marché du 27 juin sur le stand du bus 
Equiwattmobile. Tous les participants ont reçu une ampoule LED. De plus, le SEEP a organisé le 
25 septembre 2021 un stand au P’tit Marché sur le gaspillage alimentaire en collaboration avec 
COSEDEC (coopérative romande de sensibilisation à la gestion des déchets). 

401.07 Surveillance des chantiers 

Le bureau Masotti, mandaté par la Municipalité pour la surveillance des chantiers, a consacré 
94.25 heures (94.25 h préposé + 0 h secrétaire) en 2021 (144.75 en 2020) à cette tâche. 

402 Routes, voiries 

402.01 Routes nationales et cantonales 

Un plan directeur des routes a été réalisé en 2021. Il permettra à la Municipalité de planifier 
l’entretien du réseau routier sur les 10 ou 20 prochaines années, en fonction des choix qui seront 
faits en termes d’investissements. Ce rapport sera présenté au Conseil communal courant 2022. 
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402.07 Légalisation de la signalisation routière 

Depuis l’été 2021, les cyclistes et cyclomotoristes peuvent emprunter la rue du Motty, dans le 
sens de la montée, entre le chemin des Colombettes et le giratoire du Motty, ce qui est interdit 
aux automobilistes. Cette modification a engendré la suppression de deux places de parc à la rue 
du Motty. 

En outre, le double-sens est aussi autorisé pour les cyclistes et cyclomotoristes à la rue Forel et 
au quai du Suchet. 

L’accès a été interdit à la rue Couvaloup aux automobilistes. Par contre, les cyclistes et 
cyclomotoristes peuvent continuer à y circuler.  

La durée du stationnement a été limitée à 72 heures sur le parking du Chauchy et à 4 heures au 
parking des Colombettes. 

Une place de parc à la rue Forel est désormais réservée aux handicapés. 

402.09 Voirie, matériel et véhicules, service hivernal 

En mai 2021, le SEEP a fait l’acquisition d’un véhicule de type Pick-Up en remplacement de la 
Renault Kangoo qui a été attribuée au service des bâtiments. Ce véhicule plus polyvalent peut 
être utilisé pour diverses missions, tant par les paysagistes que pour l’entretien des routes, le 
service hivernal ou encore pour tracter de lourdes charges.  

Nous poursuivons la transition énergétique en évaluant l’aspect environnemental lors du rachat 
du matériel ou de machines.  

403 Cimetière, parcs et promenades 

403.01 Cimetière (entretien) 

En 2021, le SEEP a réalisé un nouveau jardin du souvenir, en complément de l’actuel qui ne sera 
plus utilisable d’ici peu. Cette nouvelle construction est équipée de quatre tubes et devrait être 
opérationnelle pour les 20 prochaine années. 

403.02 Parcs et jardins publics, places de jeux, mobilier urbain 

La place de jeux de Sous-Allens a été rénovée. Barrières, mains courantes et autres structures 
sécuritaires ont été changées. Une toile de protection contre le soleil et la pluie couvrira 
partiellement la structure. Cette dernière devait être installée en automne 2021, mais elle ne 
sera finalement mise en place qu’au début 2022, en raison de l’allongement des délais de 
livraison. Un contrôle et un entretien régulier des autres places et aires de jeux ont été faits. 

Pour permettre aux usagers de faire un tri à la source et lutter contre les déchets sauvages, des 
totems de tri ont été mis en place sur les plages de la Commune en collaboration avec la société 
PET Recycling. L’expérience sera renouvelée en 2022. 

Les transats aux couleurs de la Commune ont à nouveau été mis à disposition sur la Place d’Armes 
pour le grand plaisir des usagers. 

Deux nouvelles tables de pique-nique en PET recyclé ont été mises en place sur la plage du 
Chauchy. Si l’expérience est concluante avec ce nouveau mobilier, il sera déployé sur les autres 
plages de la Commune ces prochaines années. 
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Un test d’une nouvelle corbeille de rue a été fait au Quai du Suchet. Ce modèle plus adapté au 
mode de consommation actuel devrait remplacer progressivement les corbeilles vertes 
existantes devenues trop petites. 

403.03 Code rural et foncier 

Comme chaque année, le secrétariat municipal a écrit de nombreux courriers à des propriétaires 
pour leur rappeler qu’ils doivent tailler leur haie, afin de ne pas gêner le passage des piétons et 
automobilistes.  

404 Déchets et ordures ménagères 

404.01 Gestion communale des déchets, taxe sur les déchets 

En 2021, les taxes déchets se montent à Fr. 108.00 pour les particuliers et Fr. 180.00 pour les 
entreprises (sans changement par rapport à 2020). 

Nous constatons une légère augmentation du volume des ordures ménagères comme en 2020, 
notamment du verre, que nous expliquons par la COVID. 

Nous avons publié un appel d’offre international pour la gestion des déchets de la Commune, ce 
dernier devant être reconduit. Nous avons reçu deux offres pour ce mandat. Après analyse et 
notations des soumissions rentrées, l’offre de l’entreprise Henny Transports a été retenue pour 
les cinq prochaines années. 

404.02 Gestion régionale (Valorsa) 

Notre Commune est actionnaire de VALORSA SA depuis 1996. Nous partageons la propriété de 
ce périmètre de gestion des déchets avec 94 autres Communes du Canton. Avant les fusions du 
mois de juillet 2021, le nombre de communes actionnaires était de 101. La loi vaudoise ainsi que 
le plan cantonal de gestion des déchets (PGD) enjoignent les Communes à se regrouper, afin 
d’avoir les capacités commerciales, techniques et communicatives nécessaires pour gérer des 
déchets. Action d’autant plus nécessaire que les déchets évoluent constamment en termes de 
quantité et de qualité. 

De même, notre Commune est indirectement propriétaire de TRIDEL SA, usine cantonale de 
valorisation thermique et électrique des déchets, puisque VALORSA est actionnaire à hauteur de 
36,03%, le restant étant partagé par les 3 autres périmètres GEDREL (Lausanne et périphérie), 
SADEC (La Côte) et STRID (Nord vaudois). 

Le site de Penthaz joue ce rôle de gestionnaire depuis 1969 et se transforme régulièrement. 
Station de compostage jusqu’en 1997, parallèlement à une usine d’incinération, ces activités se 
sont arrêtées, car ce compost d’ordures ménagères ne correspondait plus à la qualité nécessaire 
et le four était devenu trop polluant. VALORSA devint alors un centre de logistique dès les années 
2000 avec une grande capacité de stockage. La diversité des déchets a poussé le périmètre à se 
diversifier aussi en centre de tri en traitant les déchets spéciaux, le papier, le bois ou le verre. 

L’autre rôle de Penthaz est d’accueillir les déchets carnés de l'Ouest vaudois, soit les restes de 
coupe de boucherie, mais aussi les cadavres des animaux, principalement de rente ou qui ont été 
accidentés par la circulation routière ou résultant de maladies. Si le four d’incinération a disparu 
depuis bien longtemps, le centre d’équarrissage est devenu un emplacement de regroupement 
régional. Après contrôles et analyses requises par le service vétérinaire cantonal, les dépouilles 
sont stockées dans un frigo puis acheminées en Suisse alémanique pour y être valorisées. 
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En 2021, notre Commune a bénéficié de la logistique de VALORSA pour la gestion globale des 
déchets incinérables, ordures ménagères, déchets encombrants ou déchets de nos entreprises 
via le train ou la station de compactage. Quelques animaux, propriétés de nos citoyens ou ayant 
terminé leur vie sur nos routes ont fini au centre d’équarrissage. VALORSA est venu collecter dans 
notre Commune les déchets spéciaux, sachant que chaque citoyen en produit en moyenne 1,5 kg 
par année. Certaines classes ont pu profiter de cours gratuits sur les déchets au sein de leur école 
via des animatrices déléguées par COSEDEC (Coopérative Romande de sensibilisation à la gestion 
des déchets – propriété des périmètres de gestion). Pour raison de crise sanitaire, la 
sensibilisation de la population à l’aide de stands dans les comptoirs régionaux et dans les 
déchèteries, n’a pas pu être réalisée. La campagne cantonale de communication a également 
pâti de la situation. 

Notre municipale en charge du dicastère des déchets a participé à une séance d’information sur 
les relations que notre Commune entretient avec le périmètre de VALORSA. 

Notre Commune fait partie du concept régional de la taxe au sac. La convention avec le périmètre 
arrivant à échéance, une nouvelle convention a été ratifiée cette année. 

Finalement, en 2021, le capital-actions de l’entreprise a été réactualisé sur la base des chiffres 
officiels du Canton, validant la population des Communes vaudoises au 31 décembre 2019. Notre 
Municipalité détient dorénavant 54 actions de Fr. 800.00 et 60 actions de Fr. 2'400.00 sur un 
capital-actions de Fr. 6'800'000 CHF entièrement libéré. 

En 2021, la pandémie de coronavirus n’a pas permis de tenir l’Assemblée générale en 
présentielle. Elle a eu lieu de manière scripturale sans la participation physique des actionnaires. 

Tout comme l’année dernière, la situation pandémique a fait globalement augmenter les 
tonnages de déchets sur l’ensemble du périmètre. 

2021 en tonnes 

facturées par 

Valorsa 

Destination Valorisation 

Ordures ménagères 25’488 TRIDEL Chaleur/électricité 

Déchets encombrants 2’282 TRIDEL Chaleur/électricité 

Déchets industriels 6’654 TRIDEL Chaleur/électricité 

Boues d’épuration 6’026 
Incinérateur de Epura 
Incinérateur de SAIDEF 
TRIDEL  

Chaleur/électricité 

Verre 4’345 
45% chez Vetropack, 55% en 
verrerie européenne 

Bouteilles en verre 

OREA, appareils électriques 353 
Centres de démontage et de 
recyclage SENS/SWICO 

Métaux bruts/ incinération 

Déchets spéciaux des ménages 244 CRIDEC 
Traitement physico 
chimique/ incinération 

Déchets carnés 967 GZM Energie 
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Le service d’enlèvements des déchets a été maintenu. Au vu de la situation sanitaire 
exceptionnelle, la quantité globale de déchets n’a pas diminué dans le périmètre de Valorsa et 
sur l’ensemble du territoire suisse. 

404.03 Conteneurs enterrés 

Un entretien régulier des conteneurs enterrés est fait chaque année, deux lavages des cuves pour 
les ordures ménagères et un lavage des cuves pour le verre sont effectués par l’entreprise 
Pollunet. De plus, les vérins hydrauliques des plaques de relevages sont vérifiés à chaque 
utilisation par le transporteur qui nous annonce les changements à effectuer. Le vieillissement et 
l’usure des installations se font sentir fortement. Un plan de changement et de modernisation 
du système est en cours et des changements ponctuels auront lieu au cours de ces prochaines 
années. 

405 Egouts et épuration, assainissement, y compris STEPi 

405.02 STEP, boues, etc. 

L’installation du couple chaleur-force (CCF) s’est bien déroulée. Pour éviter son vieillissement 
prématuré, ainsi que des mises en arrêt de sécurité du CCF, un aéro-ventilateur a dû être installé 
début 2022 pour réduire la température du local. Son achat est englobé dans le préavis ad hoc. 
L’augmentation de la puissance du moteur permet de mieux absorber la production de méthane. 

Une analyse de l’état des machines et automates a été effectuée en interne. Il en résulte que 
plusieurs éléments doivent être changés. Il s’agit du dégrilleur, de la torchère, de la benne à 
boues, de la bureautique et de sa supervision, ainsi que de certains automates. Le préavis ayant 
été accepté par le Conseil communal, les travaux seront entrepris dès 2022. 

En fonction des coûts et des temps d’attente liés à la pénurie de matières que nous connaissons 
actuellement, les commandes seront reportées si la vétusté du matériel existant le permet. 

Des analyses sont également faites continuellement dans notre laboratoire. Celles-ci permettent 
de comprendre les phénomènes rencontrés en fonction des charges arrivant à la station. 

Le respect des rejets reste tributaire de la qualité des eaux usées acheminées à la STEPi, facteur 
qui se soustrait souvent à notre maîtrise. 

Trop régulièrement, des substances hors norme, comme de l’eau blanche, de l’eau rose, des 
grains de café (> 20 litres), de la résine sont arrivées à la STEPi cette année 2021. D’autres produits 
ont été déversés dans les collecteurs, comme par le passé déjà, sans que cela ne se remarque 
visuellement. La présence d'odeur suspecte ou un taux d’oxygène ponctuellement bas démontre 
la présence d’une eau trop chargée. 

Des analyses ont été ponctuellement effectuées. Un courrier a été adressé aux entreprises 
potentiellement responsables. Toutefois, ces démarches n’ont pas permis de cibler une 
quelconque responsabilité. Les investigations continuent inlassablement pour sensibiliser et 
rechercher les comportements problématiques. 

Dans le but de maintenir les éventuelles matières (vieilles boues) qui pourraient flotter dû à la 
forme des éléments en génie civil notamment, des tôles ont été installées à la sortie du bassin. 
Ces parois travaillent comme un coude plongeur dans un dépotoir. Les résultats étant très 
concluants, le système sera dupliqué dans le courant 2022 sur le bassin n° 1. 
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La Municipalité de Saubraz a décidé de renoncer à nos prestations. Ainsi le temps de travail de 
l’un des exploitants a été diminué en conséquence. Cette adaptation a permis de satisfaire le 
souhait du collaborateur de diminuer son temps de travail. 

Des analyses des eaux sont faites à l'entrée et à la sortie de la STEPi. Les normes en vigueur ont 
pu être majoritairement respectées. La présence récurrente et légèrement trop élevée de 
carbone organique dissous (COD) reste à constater malgré les réglages effectués. 

Comme chaque année, la STEPi a reçu des visiteurs. Les exploitants ont accueilli 4 classes d'école 
de Saint-Prex, au surplus de la commission de gestion et de la commission ad hoc pour l’un des 
préavis. 

Dans le cadre de l’Organisation pour l'approvisionnement en électricité en cas de crise (OSTRAL), 
le risque de black-out, ayant comme conséquence de ne pas pouvoir épurer durant plusieurs 
heures, semble devenir une menace pour le bon traitement des eaux, nous allons examiner les 
possibilités pour être prêt à y remédier le cas échéant. 

La création de la STEP régionale, dont les études sont en cours, permettra la poursuite d’une 
bonne épuration. Dans le cas contraire, une refonte de la station actuelle sera nécessaire. 

406 Cours d’eau 

406.02 Boiron 

La Maison de la Rivière a organisé, en fin d’année 2021, une rencontre entre les Communes 
situées sur le bassin versant du Boiron, soit 16 Communes s’étendant de Bière à Tolochenaz, dont 
Saint-Prex. Le but est de mettre en place des synergies au niveau du bassin versant. 

406.03 Canal du Bief et Société d’irrigation 

A la demande d’un propriétaire foncier, nous avons planté une haie indigène pour éviter les 
chutes dans un talus au-dessus de la rivière. 

406.05 Rives du lac, entretien des berges, cheminements piétonniers, plages 

Nous basant sur les échantillons analysés, nous pouvons confirmer que, comme les années 
précédentes, toutes les plages étaient propices à la baignade avec une bonne qualité biologique 
de l'eau pendant toute la saison 2021. 

Cependant, la plage du Coulet a été temporairement fermée par le Canton, durant la période où 
le lac était environ 50 cm plus haut que son niveau usuel, suite à d’importantes précipitations. 
Cette mesure a été prise également pour les plages proches d’autres stations d’épuration par 
mesure de précaution. 

Les bouées pour délimiter les zones de baignades ont été installées le 15 mai. Celles-ci sont 
enlevées à la fin de la saison. 

Un ponton flottant ayant été installé par l’Amicale de Voile du Coulet sur la rive du même nom, 
le Canton a adapté la concession dont la Commune est bénéficiaire pour l’usage du domaine 
public cantonal. 

La faucardeuse passe à deux reprises, en principe en juillet et en août, sur les plages pour couper 
les algues. L'été 2021 a été exceptionnel au niveau météo avec les inondations survenues dans 
tout le Canton et la hausse des niveaux des lacs. Le lac Léman est monté quant à lui de plus de 
50 cm et les plantes aquatiques ont suivi le mouvement. La faucardeuse est passée à Saint-Prex 
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en juillet, au moment des hautes eaux. De ce fait, lorsque le niveau du lac a baissé, les plantes 
étaient à nouveau proches de la surface. 

La faucardeuse a été sollicitée pour un passage supplémentaire dans le secteur du port de 
Taillecou et devant le local du sauvetage, pour couper les algues qui gênaient la sortie des 
bateaux. 

Des mains courantes ont été installées au port de Taillecou, au ponton Napoléon à la Place 
d’Armes, ainsi qu’au ponton à Tato vers le collège du Chauchy. Le ponton à Tato a fait l’objet 
d’une rénovation en fin d’année. 
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VII. Formation, jeunesse, culture, églises 

La parole à… Anthony Hennard, vice-syndic 

L’année 2021 aura à nouveau été marquée par la pandémie. De nombreux camps, 

voyages d’études et courses d’écoles ont dû être annulés, ou adaptés, 

dans le meilleur des cas. 

La cérémonie des promotions n’a pas pu se dérouler comme usuellement, 

elle a été remplacée par une remise des diplômes par petits groupes. 

Les cours de natations scolaires ont été également perturbés. 

Nous avons augmenté notre capacité d’accueil à 60 enfants dans le cadre 

de l’APEMS, dès la rentrée d’août 2021. Cela nous a permis de répondre 

à toutes les demandes d’accueil pour les élèves de 5P à 8P. En parallèle, 

un nouveau système de gestion informatique a été mis en place. 

501 Autorités scolaires, y compris Association scolaire intercommunale de Saint-Prex et 

environs (ASISE) 

Saint-Prex est représenté par deux municipaux au CODIR de l’ASISE et par deux autres au Conseil 
intercommunal. Les comptes sont tenus par la Commune. Le rapport de gestion de l’ASISE est 
disponible en intégralité sur notre site Internet.  

502 Etablissements d’enseignements 

502.01 Groupement primaire (Saint-Prex) 

513 élèves étaient scolarisés au 1er octobre 2021 dans les établissements primaires (1P à 8P) 
(sans changement par rapport à 2020). 

502.02 Groupement secondaire 

325 élèves sont enclassés en secondaire à Saint-Prex (9S à 11S) (319 en 2020). 

502.03 Dérogations d’enclassement 

3 élèves du groupement scolaire ont des demandes de dérogations d’enclassement et deux 
élèves domiciliés dans d’autres Communes sont enclassés dans notre groupement scolaire. 

502.04 Ecoles privées 

153 élèves sont enclassés en privé. 

503 Para-scolaire 

503.01 Service médical et dentaire 

Le Dr Leresche a mis un terme à son activité de médecin scolaire au 31 juillet 2021. Il a été 
remplacé par la Dresse Halle. 
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503.04 Cantines scolaires, y compris AREMS, APEMS 

Le portail MaCantine a été mis en place dans les structures AREMS et APEMS dès la rentrée d’août 
2021 et ce à l’entière satisfaction des divers intervenants, soit les parents, les équipes sur place, 
le service des finances et le service administratif. Une collaboratrice qui est en place depuis la 
création de ces structures a réussi son CFC d’Assistante Socio-Educative (ASE). Le responsable de 
la structure a, quant à lui, réussi son «Certificate of Advanced Studies HES-SO en Gestion d’équipe 
et conduite de projets». 

503.05 Devoirs surveillés 

4 surveillantes ont mis un terme à leur activité à la fin de l’année scolaire 2020/2021, pour des 

raisons d’âge ou de prise d’emplois à des taux plus important. 

Pour les 3P au 6P, les enseignantes évaluent le besoin avéré de leurs élèves les deux premières 

semaines de la rentrée et proposent ensuite aux parents d’inscrire leur/s enfant/s si ce besoin a 

été constaté. Ces devoirs ont lieu trois jours par semaine, généralement dans la classe des élèves. 

Pour la rentrée scolaire 2020-2021, ce sont 43 élèves du Chauchy et Sous-Allens qui ont pris part 

à ces devoirs. 

Les leçons surveillées des 7-8 ont lieu les mardis et jeudis au Cherrat et sont organisées dans le 

cadre des activités de l’accueil de midi. Pour l’année scolaire 2020/2021, 24 élèves étaient inscrits 

le mardi et 15 le jeudi. 

503.07 Camps de ski, courses d’école 

Les camps des élèves de 7e et 9e ont pu être organisés en septembre 2021. 

505 Jeunesse 

505.01 Passeport-vacances 

Les activités du Passeport-vacances ont pu avoir lieu durant les vacances scolaires d’automne, 
malgré la pandémie COVID-19. Cette 4e édition s’est terminée par un repas offert aux 
accompagnants en guise de remerciements. 

505.02 Cabane des jeunes, y compris cours de théâtre 

La Cabane, centre d’animation socioculturelle pour les jeunes de 10 à 18 ans, est un lieu 
chaleureux et convivial, où chacun peut venir librement profiter de loisirs gratuits, comme des 
jeux de société, billard, baby-foot, ping-pong, jeux extérieurs ou participer à des activités 
ludiques, créatives, sur inscription et pour un montant de Fr. 5.00, comme par exemple des 
bricolages, de la peinture, de la cuisine, divers tournois, mais également trouver de l’écoute et 
de l’aide. 

Si l’année 2021 a vécu au rythme des mesures de protection contre la COVID, la Cabane est 
cependant restée ouverte et sans obligation de certificat COVID, grâce à la reconnaissance de 
l’animation socioculturelle comme lieu de lien et de soutien social nécessaire au bien-être des 
jeunes. 

La fréquentation a toujours conservé un taux élevé, au maximum des capacités autorisées. 
Lorsque les mesures étaient levées, nous avons eu une forte hausse, avec des ouvertures 
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comptant régulièrement 30 à 40 jeunes. Les activités sur inscription des mercredis, vendredis et 
samedis ont toujours affiché complet, sauf les deux dernières semaines de décembre, où il y a eu 
énormément d’annulations à cause de cas COVID ou de mises en quarantaine. A noter que les 
jeudis sont toujours un peu plus calmes que les autres jours, ce qui permet aux animateurs de 
tisser des liens plus proches avec les jeunes. 

La moyenne d’âge était de 11-14 ans, avec également beaucoup de petits nouveaux de 10 ans et 
quelques groupes de 15-16 ans. Les garçons sont légèrement plus représentés, et ce dans chaque 
catégorie d’âge. L’ambiance était très sympa, détendue, dynamique, joviale et respectueuse. Les 
jeunes ont montré beaucoup de reconnaissance à pouvoir se réunir et passer du bon temps dans 
un des rares lieux non soumis au certificat. Nous avons également reçu de nombreux 
témoignages de parents allant dans ce sens. Cette structure a participé au passeport-vacances 
comme chaque mois d’octobre. Les ateliers théâtre et break-dance étaient complets. 

Le théâtre a pu présenter le résultat de son travail lors de trois représentations à la Cave du 
Château fin juin, et a conquis le public qui est venu les applaudir, malgré le port du masque 
obligatoire. L’atelier a repris en septembre toujours en plein. 

Par contre, le breakdance s’est arrêté après 20 ans, plus personne n’étant intéressé, tendance 
qui semble se vérifier un peu partout. 

Sur l’initiative de Mme Gäumann, un nouveau groupe de jeunes s’est constitué pour travailler sur 
la conception d’un nouveau projet de skatepark. La première séance, déjà fructueuse en belles 
idées, a eu lieu le 11 décembre. 

Les animateurs de la Cabane collaborent régulièrement avec le travailleur social de proximité qui 
vient à la rencontre des jeunes et assure une permanence à la Cabane tous les mardis de 17h à 
19h. 

Et pour finir, le ménage a toujours été assuré hebdomadairement par deux jeunes, avec l'aide 
des animateurs et sous leur supervision. 

507 Associations culturelles régionales 

507.00 Fonds culturel, manifestations culturelles, DécouvRire, etc. 

La 13e édition du festival DécouvRire a pu avoir lieu au Vieux-Moulin du 29 septembre au 
2 octobre, avec Thomas Wiesel comme maître de cérémonie. 

L’Association Espace Catherine Colomb a pu organiser deux soirées de lectures qui ont connu un 
vif succès. 

507.01 COV, écoles de musique. 

Le programme des concerts a également été chamboulé par la pandémie. Seul un concert a pu 
être organisé au Vieux-Moulin, en collaboration avec le Spectrum Festival. 

508 Bibliothèque communale 

La bibliothèque communale a poursuivi son activité tout au long de l’année 2021, en respectant 
les mesures sanitaires. L’accès à la plateforme numérique e-bibliomedia est offert aux lecteurs 
ayant un abonnement valable. Au 31 décembre 2021, la bibliothèque comptait 505 lecteurs 
actifs: 206 adultes et 299 enfants. Malgré les restrictions d’accès, 36 nouveaux lecteurs se sont 
inscrits en 2021. Les visites de classes se sont poursuivies: 6 classes du Chauchy et 2 classes de 
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Sous-Allens sont venues emprunter des livres une fois par mois. Un total de 22'253 prêts a été 
effectué, toutes catégories confondues (romans adultes, livres enfants, bandes dessinées, 
documentaires). 

509 Eglises 

Comme l’an dernier, les paroisses ont également dû adapter leurs activités, pour respecter les 
mesures sanitaires décrétées par la Confédération. 
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VIII. Sécurité publique 

La parole à… Anouk Gäumann, municipale 

La sécurité publique est entièrement assurée par trois organes gérés 

au niveau d’associations intercommunales, soit : 

Police Région Morges (PRM), la Protection civile (ORPC) du district de Morges et 

le Service incendie et secours (SIS Morget) qui a un détachement 

premier secours (DPS) dans les locaux de l’arsenal. 

PRM assure également des prestations liées à la police administrative et au stationnement. 

Durant cette année encore, les vagues successives de la pandémie COVID-19 

ont tenu en haleine ces trois services. Les mesures dictées par la Confédération 

et/ou le Canton n’ont pas toujours été faciles à appliquer, mais tout le personnel 

mobilisé a fait preuve d’un engagement hors du commun. 

601 Police 

601.02 Police intercommunale PRM 

Le nombre de collaborateurs, au 31 décembre 2021, s’élève à 86, correspondant à 83,05 ETP. 

Trois aspirants ont commencé la formation à l’Académie de police de Savatan en septembre. Il 
s’agit de la première volée que suivra le nouveau modèle de formation policière sur 2 ans. Cela 
signifie qu’après la 1re année qui se conclura par un examen d’aptitude opérationnelle, ils 
effectueront la 2e année de stage pratique au sein de PRM. Les conséquences de ce nouveau 
modèle sont l’accompagnement que PRM doit leur garantir durant leur stage pratique. Pour cette 
raison, PRM a dû former du personnel assurant les fonctions de «mentor» et «coach», afin de 
remplir ces nouvelles tâches. 

Un des projets phares de 2021 a été le passage, au 1er octobre, de 5 à 6 brigades pour l’entité 
police de proximité et d’intervention. Ce changement a été possible sans augmentation 
d’effectifs, avec un lissage du nombre de personnes sur 6 unités. Pénibilité du travail réduite avec 
un espacement des nuits de travail, augmentation du temps de repos, simplification de la 
planification et harmonisation des tournus avec la gendarmerie et quelques polices communales, 
sont les principaux avantages de ce changement. 

La collaboration renforcée (CoRe) entre la police cantonale et PRM, née de la crise de la COVID-
19, a été maintenue en 2021, afin de relever les défis sécuritaires posés sur l’ensemble du Canton. 
Des discussions sont en cours pour pérenniser cette collaboration au sortir de la pandémie. 

Au niveau du processus de la révision des statuts, la phase de consultation auprès des exécutifs 
a été finalisée et l’étape de consultation auprès des législatifs a débuté en novembre par le dépôt 
du préavis auprès du Conseil intercommunal. Une commission ad hoc a été désignée et elle se 
chargera d’établir son rapport au début de l’année 2022. 

Concernant le matériel police, relevons l’acquisition de deux véhicules électriques d’intervention 
de la marque Audi qui donnent entière satisfaction. 

Le rapport de gestion de PRM est disponible en intégralité sur notre site Internet. 
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601.02.01 Amendes, infractions au stationnement, notifications 

PRM a mis en place un nouveau système d’amende d’ordre par QR code. 

601.02.03 Circulation, signalisation, miroirs, modération du trafic, constats (radars, contrôles de 
vitesse) 

Un passage pour piétons a été créé sur la RC1, en entrée de localité, au niveau de la route de 
Morges 38 à 54. 

601.02.06 CODIR et conseil intercommunal PRM 

Saint-Prex est représenté au CODIR de PRM par un membre de la Municipalité et au Conseil 
intercommunal par six membres du Conseil communal. 

601.03.01 Etablissements publics et commerces, y compris taxis 

La commune ne délivre plus de concessions de taxi, la loi sur l’exercice des activités économiques 
ayant été modifiée. Cependant, les chauffeurs professionnels, au bénéfice des autorisations 
cantonales, peuvent toujours transporter des personnes à titre professionnel en qualité de VTC 
(véhicule de tourisme avec chauffeur), soit sans l’enseigne lumineuse «Taxi». 

601.03.03 Commerces temporaires et ambulants 

Au vu du succès rencontré en 2020, la Municipalité a accepté de reconduire les autorisations 
pour l’exploitation d’un bar éphémère sur la place de l’Horloge durant la belle saison. A cette 
occasion, cinq permis temporaires pour la vente de boissons alcoolisées, de 10 jours consécutifs, 
ont été délivrés. Cette expérience a, une nouvelle fois, eu un beau succès populaire. 

601.03.04 Manifestations ponctuelles, permis temporaires, lotos et tombolas (POCAMA) 

Les activités usuelles de nos sociétés locales n’ont malheureusement pas toutes pu avoir lieu en 

raison de la crise sanitaire. Pour les manifestations ayant pu se dérouler, les autorisations ont été 

délivrées conformément aux demandes POCAMA soumises à notre Autorité. Par ailleurs, durant 

cette période de COVID, les instances du Canton ont assuré un contrôle plus drastique afin de 

s’assurer que les mesures sanitaires en vigueur au moment de la manifestation étaient 

correctement appliquées. 

601.03.05 Procédés de réclame 

Nous avons dû intervenir en juillet 2021, sur ordre de l’Office fédéral des routes, auprès d’un 
agriculteur qui avait procédé à un affichage politique non conforme en lien avec les votations 
fédérales de l’automne, par le biais d’un char placé à proximité immédiate de l’autoroute. 

601.04.01 Contrôle des denrées alimentaires 

Le groupement VAPKO organise chaque année des contrôles des champignons les dimanches de 
17h00 à 18h30. Ceux-ci ont eu lieu entre le 29 août et le 7 novembre. 82 contrôles ont été 
effectués à Yens et une quinzaine à domicile. 

8 personnes de Saint-Prex ont fait vérifier leur cueillette avant de la consommer. 
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Les fortes précipitations de juillet ont favorisé une éclosion exceptionnelle des champignons fin 
juillet et début d’août où il y a eu une pléthore de bolets et de chanterelles. Le temps a ensuite 
été trop sec, ne favorisant pas la pousse des champignons. 

601.04.02 Bétail et agriculture, y compris feu bactérien et chenilles processionnaires 

Comme chaque année, le SEEP communique au secrétariat la liste des propriétés où il reste des 
nids de chenilles processionnaires dans les pins, afin d’écrire aux propriétaires pour leur rappeler 
l’importance de les enlever, car les poils de ces chenilles possèdent des propriétés urticantes qui 
peuvent provoquer des troubles ou des réactions allergiques (œdèmes, démangeaisons, 
asthme), voire même une cécité. 

601.04.03 Commission d’hygiène et de salubrité 

La commission de salubrité a traité 1 dossier en 2021 (sans changement par rapport à 2020). 

601.04.04 Epizoties (grippe aviaire) 

L’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires a édicté le 26 novembre une 
ordonnance pour empêcher la propagation de la grippe aviaire. Celle-ci instaura des régions de 
contrôle et d’observation, dont les rives du lac Léman, et des mesures à appliquer par les 
aviculteurs. 

602 Contrôle des habitants, bureau des étrangers 

602.01 Contrôle des habitants 

Une légère baisse de la population de 7 personnes a été enregistrée en 2021, portant le nombre 
d’habitants (établis et séjour) à 5'991 personnes au 31 décembre 2021. 

602.02 Bureau des étrangers 

La population saint-preyarde est étrangère à 42,65% (2'788 étrangers). Les nationalités les plus 
représentées sont la France (36,76%), le Portugal (22,13%), l’Italie (10,36%), l’Espagne (5,09%) et 
l’Allemagne (2,79%). 

603 Inhumations, gestion administrative du cimetière 

603.01 Registre des décès 

Durant l’année 2021, 33 décès ont été référencés dans notre registre des décès. Cela concerne 

28 habitants de la Commune et 5 personnes ayant vécu à Saint-Prex ou ayant des liens très forts 

avec notre localité. 7 personnes ont été inhumées dans notre cimetière. Une personne a été 

inhumée dans un autre cimetière du Canton et une autre dans son pays d’origine. Les cendres de 

6 personnes ont été déposées au Jardin du souvenir et celles de 4 personnes ont été mises dans 

une tombe individuelle. Pour les autres incinérations, les cendres ont été remises aux familles ou 

déposées sur des tombes existantes. 
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604 Service de défense incendie et de secours, protection civile 

604.01 SIS Morget 

Le CODIR a repris ses séances en présentiel. Il s’est réuni pour 11 séances ordinaires et a participé 

à 3 séances du Conseil intercommunal. 

La composition du CODIR a été légèrement modifiée à la suite des élections communales, 

6 membres sur 7 sont restés en poste. La Commune de Saint-Prex est représentée au Conseil 

intercommunal par la municipale en charge. 

Un préavis d’étude pour la localisation de la nouvelle caserne dans la halle MBC à Tolochenaz, 

ainsi que ses effets sur le dispositif, a été présenté et accepté par le Conseil intercommunal lors 

de sa séance du 2 décembre 2021. Cette étude permettra de prendre la décision de l’achat en 

2022. 

Le SIS Morget est composé de 3 DPS (détachements premiers secours), soit Denges, Morges et 

Saint-Prex, et 3 sites DAP (détachements d’appui), soit Dissy, Sempremont et Senar. 

L’OI Saint-Prex compte 23 sapeurs. 

342 interventions ont été effectuées en 2021 par le SIS Morget, dont 65 pour l’OI Saint-Prex 

(organe d’intervention), ce qui représente plus de 3'000 heures d’interventions, toutes 

catégories confondues pour tout le secteur. 

Le rapport de gestion du SIS Morget est disponible en intégralité sur notre site Internet. 

604.02 Protection civile région Morges 

Un nouveau Comité de direction a été mis en place, suite au renouvellement intégral des 
Autorités. Saint-Prex est toujours représenté au Conseil intercommunal par un membre de la 
Municipalité. 

La Commune de Saint-Prex est en charge de la comptabilité de cette association jusqu’à fin 2022. 
D’un commun accord, il a été convenu que la protection civile se chargera elle-même de sa 
gestion financière dès le 1er janvier 2023. 

La protection civile a fortement été sollicitée, pour la deuxième année consécutive, en raison de 
la pandémie de la COVID-19. 

La nouvelle loi sur la protection de la population et la protection civile (LPPCi) est entrée en 
vigueur le 1er janvier 2021. Le plus grand impact de cette loi est la diminution de l’âge de 
l’obligation de service pour les soldats et les sous-officiers. Les effectifs sont passé de 
716 astreints au 31 décembre 2020 à 478 astreints au 1er janvier 2021. 

Le bataillon de Morges a reformé le bataillon Ouest avec celui du district de Nyon. 

En plus de la mobilisation pour la pandémie, la protection civile a été appelée en renfort pour 
deux délestages sur l’autoroute A1, suite à des accidents. 

Le rapport de gestion de la PCi est disponible en intégralité sur notre site Internet. 
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IX. Affaires sociales 

La parole à… Anthony Hennard, vice-syndic 

Suite à la fermeture d’un cabinet médical au 31 décembre, une collaboration 

avec l’Ensemble hospitalier de la Côte a été mis en place, 

afin que la couverture médicale soit assurée par la suite. 

Nous avons la chance d’avoir de nombreuses structures dans notre Commune 

qui répondent aux divers besoins de notre population. Nous les 

soutenons de différentes manières, afin de leur permettre de remplir 

leurs tâches dans les meilleures conditions possibles. 

701 Aide sociale 

701.00 Autres organismes 

Saint-Prex a adhéré à Pro Senectute Vaud. Cette association offre des prestations directes aux 
seniors, ainsi qu’indirectes en tant que partenaire spécialisé. 

701.01 Entraide familiale 

L’Entraide familiale compte 251 membres. Le Comité recherche des bénévoles pour les 
transports accompagnés et les livraisons de repas chauds à domicile. 

Les tâches de l’Entraide familiale consistent à la livraison de repas chauds, les transports 
accompagnés, la préparation de confitures, les visites à domicile, les après-midi jeux, l’atelier 
tricot’thé et l’atelier Accueil, intégration, français. 

701.02 Association régionale pour l’action sociale Morges-Aubonne-Cossonay (ARASMAC) 

Un membre de la Municipalité fait partie du CODIR. Saint-Prex dispose également d’un siège au 
Conseil intercommunal. 

Le rapport de gestion de l’ARASMAC ne sera pas disponible avant juin. Nous le publierons en 
intégralité sur notre site Internet dès réception. 

703 Santé publique 

703.01 Prévention (alcoolisme, drogue, plan canicule, vaccinations) 

Comme chaque année, les habitants de 75 ans et plus ont été contactés par écrit, afin de 
connaître leur besoin en visite d’un assistant de sécurité publique en cas d’activation du plan 
canicule. 44 personnes ont fait part de leur intérêt. 

Ce plan n’a pas été enclenché en 2021, car il n’y a pas eu un indice de chaleur supérieur à 90, qui 
correspond à des températures diurnes supérieures à 33°-34°C, pendant 3 jours consécutifs au 
moins. 

703.02 Hôpital régional, service d’ambulance 

Le Dr Prod’hom est parti à la retraite. Il a fermé son cabinet au 31 décembre 2021. Une solution 
a été trouvée, en collaboration avec l’Ensemble hospitalier de la Côte, pour qu’un praticien 
s’installe au village et reprenne la patientèle du Dr Prod’hom. Celui-ci partage les locaux du 
Dr Althaus à la route de Rolle 2. 
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703.05 AVASAD (Association vaudoise d’aide et de soins à domicile) 

Le rapport de gestion de l’AVASAD sera disponible en intégralité sur notre site Internet, dès que 
nous l’aurons reçu. 

703.06 Fondation de La Côte 

Le rapport de gestion de la Fondation de la Côte sera disponible en intégralité sur notre site 
Internet, dès que nous l’aurons reçu. 

704 Logement 

704.02 Expulsion 

La Justice de Paix a procédé à l’expulsion forcée d’un habitant de la Commune. Les effets 

personnels de ce dernier ont été pris en charge par nos services, afin d’être conservés 

conformément à la loi sur les Communes. 

706 Accueil de la petite enfance 

706.05 OAJE, autorisations d’accueil collectif 

L’Office d’Accueil de Jour des Enfants (OAJE) nous a délivré une nouvelle autorisation d’exploiter 

notre APEMS pour 60 places pour les élèves scolarisés de la 5P à la 8P. Ce nombre de places nous 

a ainsi garanti de pouvoir répondre aux demandes pour les élèves de ces quatre cycles. 

Néanmoins, en raison du faible nombre d’inscrits, la Municipalité a renoncé à ouvrir un accueil 

le mercredi après-midi. 

707 Sécurité au travail 

La Municipalité collabore avec Unisanté et propose aux collaborateurs qui le souhaitent, de faire 
un bilan de dépistage des risques de maladies cardiovasculaires via le bus Bilan et Conseils Santé. 
Celui-ci était au Vieux-Moulin les 8 et 9 septembre. 

4 collaborateurs ont suivi un cours de rafraîchissement par les Samaritains pour maîtriser les 
mesures de réanimation. 
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X. Services industriels 

La parole à… Véronique Savioz, municipale 

L’année 2021 aura été marquée par la poursuite du suivi concernant 

le changement instauré par le Canton. En effet, ce dernier a délégué la tâche  

qualité de l’eau potable aux Communes, concernant les métabolites du chlorothalonil. 

Le plan d’analyses, permettant non seulement un suivi de la qualité de l’eau, 

mais aussi la possibilité de faire des hypothèses en cas de variations importantes  

des résultats d’analyses, a été mis sur pied et il a bien fonctionné. 

Durant l’année 2021, nous avons toujours constaté que la qualité 

de notre eau potable est bonne, fort heureusement. 

802 Service des eaux 

802.01 Plans du réseau, PDDE 

Les plans des réseaux sont régulièrement mis à jour. Les informations sont intégrées dans le SIT 
communal. 

Le plan directeur de distribution de l’eau (PDDE) et l’autocontrôle ont fait l’objet d’une 
adaptation complète. 

Un tube en attente a été posé entre le centre culturel et sportif du Vieux-Moulin et la station de 
pompage pour une future éventuelle alimentation solaire. 

802.02 Approvisionnement, production (sources, zones de protection) 

Les zones de protection font continuellement l’objet d’un suivi pour s’assurer de la bonne qualité 
de l’eau. 

802.02.01 Réservoir de l’Epine 

Les travaux de réfection du petit réservoir sont terminés (préavis no 09/09.2020). Nous avons fait 
poser une clôture sur le toit du réservoir pour éviter les chutes. 

802.02.02 Station de pompage du Vieux-Moulin 

Le volume d’eau pompé en 2021 s’élève à 746'707 m3 (831'901 m3 en 2020). Ce volume est en 
lien avec la consommation de 2019. 

802.03 Distribution et installation, compteurs 

La société Correlltech procède mensuellement à la détection de fuites sur le réseau d’eau. 

4 fuites ont été décelées sur le réseau communal et 8 sur le réseau privé. 

802.04 Clients et abonnements 

Le nombre de compteurs dans la commune est de 947, toutes tailles confondues. 730 sont 
relevés à distance. 
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802.05 Analyses, contrôles 

Nous avons effectué 7 contrôles à des fins d’analyses, ce qui représente 15 échantillons de 
prélèvements effectués à différents points sur le réseau. Les analyses de chlorothalonil sont 
effectuées lors de ces contrôles. 

L’office de la consommation a procédé, le 9 novembre, à une analyse de l’eau potable 
(échantillon prélevé au robinet d’un lavabo du Vieux-Moulin), dans le cadre du programme 
national de suivi des eaux souterraines (NAQUA). Le résultat est conforme. 

Depuis 2019, nous analysons régulièrement la teneur de chlorothalonil dans l’eau potable. Celle-
ci est très largement inférieure aux limites admises par l’office de la consommation. 

Depuis 2020, des analyses sont régulièrement effectuées dans les douches des vestiaires des 
salles de gymnastique, du centre sportif de Marcy et de la piscine. 

802.06 Bornes hydrantes 

85 hydrantes ont été contrôlées par la maison Hinni avec qui nous avons un contrat d’entretien. 
76 hydrantes sont en bon état et 9 présentent des défauts. 

803 Service de l’électricité 

803.03 Eclairage public 

Nous avons participé à la Fête de la Nature et avons éteint l’éclairage public dans la nuit du 
vendredi 21 au samedi 22 mai 2021. Nous aurions aimé organiser un événement, en 
collaboration avec l’ASTRAC (Groupe des ASTRonomes Amateurs de la Côte), pour observer le 
ciel, ses étoiles, les galaxies et la voie lactée ce soir-là, mais les restrictions sanitaires nous en ont 
empêché. 

805 Service chaleur-force, chauffage à distance 

Une étude a été menée pour déterminer les besoins et les rendements possibles sur le territoire 
pour créer un chauffage à distance en puisant l’eau du lac. Il en est ressorti que les coûts 
d'investissements sont actuellement disproportionnés par rapport au prix final pour le 
consommateur. 

806 Energies renouvelables 

La Commission consultative climat et durabilité (CCD) a été reprise par M. von Overbeck au 
1er juillet 2021. Elle a siégé 4 fois. Un point fort des échanges fut le problème des panneaux 
solaires sur les bâtiments du bourg. Les discussions n’ont pas permis de trouver de solution. Nous 
avons eu la chance d’avoir une présentation commune des Monuments historiques (DGIP) et du 
Département cantonal de l’énergie. Dans le Canton de Vaud, l’aspect énergétique est, semble-t-
il, prioritaire par rapport à la conservation des monuments historiques. Les discussions ont aussi 
cristallisé la nécessité d’établir un plan directeur communal des énergies sous l’égide et la 
subvention du Département de l’énergie. Le préavis a été soumis au Conseil communal et 
accepté le 15 décembre 2021. 

La venue du bus Equiwattmobile au P’tit Marché du 24 juin a permis aux citoyens de se renseigner 
quant aux possibilités d’économies d’énergie. 
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Depuis 2015, la Municipalité propose aux collaborateurs de participer à l’action nationale Bike to 
work pour la promotion de la santé dans les entreprises. Ce challenge incite les collaborateurs à 
laisser la voiture au garage et à se déplacer en vélo ou à pied pour se rendre au travail durant les 
mois de mai et juin. 

807 Téléréseau, son, images 

807.02 Téléphonie 

Swisscom ayant décidé de désactiver le réseau 2G, nous avons dû mettre à jour plusieurs de nos 
alarmes qui utilisaient cette technologie. 

Swisscom a commencé de déploiement de la fibre optique dès octobre 2021. 
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XI. Vie associative locale, événements, documentation sur la Commune 

La parole à… Stéphane Porzi, Syndic 

Cette année 2021, à l’instar de 2020, a été très compliquée pour toutes les 

sociétés locales avec l’annulation de quasiment toutes les manifestations. 

Paradoxalement, les finances se portent plutôt bien, les membres ont payé 

leurs cotisations et les dépenses souvent liées aux activités sont très faibles, 

mais le plus important est ailleurs et c’est certainement le lien social et 

les activités qui vont avec. 

On sent, au vu des nombreuses réservations de salles, que toutes ces 

sociétés locales sont prêtes à redémarrer à fond et repartir du bon pied, 

afin d’organiser leurs manifestations régulières en 2022. 

Bonne reprise à vous tous! 

901 Sociétés locales 

En raison de la pandémie, de nombreuses activités usuelles de nos sociétés locales n’ont pu avoir 
lieu. 

L’association Saint-Prex Passion Culture a néanmoins réussi à organiser un spectacle le 
9 novembre au Vieux-Moulin. 

902 Festivités, manifestations locales, commémorations 

902.00 Festivals divers 

La première édition du Spectrum festival a eu lieu du 10 au 12 septembre, dans divers endroits 
de la Commune. 

902.01 St-Prex sur les Quais 

La manifestation n’a pas eu lieu en 2021. 

902.02 Fête du 1er août 

En raison de la crise sanitaire de la COVID-19 et comme en 2020, la traditionnelle manifestation 
populaire n’a pas pu avoir lieu. Néanmoins, afin de marquer cette journée, les membres de la 
Municipalité et le Président du Conseil communal ont accueilli les habitants de la Commune sur 
deux stands, l’un à l’administration et le second au Vieux-Moulin. A cette occasion, il leur a été 
offert une tresse par ménage et pour ceux qui le souhaitaient un café. 

902.04 P’tits Marchés 

Dix marchés ont eu lieu dans la Grand-Rue avec une moyenne de 60 stands par marché. 

902.05 Chantée des écoles 

En raison de la crise sanitaire, cette traditionnelle chantée n’a pas pu avoir lieu. 
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903 Documentation sur la Commune 

903.04 Photos de la Commune 

La Municipalité a confié à un jeune Saint-Preyard la réalisation de douze courtes vidéos pour faire 
la promotion de la Commune. 


